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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

Convention de revitalisation ITM Lectoure :  

un premier bilan à mi-parcours  
 

 
Dans le cadre de la fermeture de sa base logistique de Lectoure, ITM LAI (Groupement des 
Mousquetaires) s’est engagé auprès de l’Etat à contribuer à la création d’activités et au 
développement d’emplois dans le nord du département du Gers, au travers d’une convention de 
revitalisation signée par les deux parties, et pour 3 ans, en octobre 2013. 
 
S’appuyant sur l’expérience de BPI Group dans le domaine de la revitalisation, ITM LAI a ainsi 
mobilisé une enveloppe de 1 500 000 euros afin de soutenir la création de 263 emplois, sur 3 axes 
principaux : 

1. La reconversion industrielle du site de Lectoure par la recherche d’un nouvel opérateur et 
l’implantation d’activités, créatrices d’emplois ; 

2. Un appui au développement des entreprises locales, par l’accessibilité à un fonds de prêts à 
taux bonifié en partenariat avec le Crédit Agricole Pyrénées-Gascogne, l’octroi de 
subventions, la mise à disposition d’expertises ; 

3. Un soutien à la structuration de projets territoriaux avec le financement d’une action GPECT 
(gestion prévisionnelle des emplois et des compétences territoriales), et une aide au 
recrutement de jeunes de moins de 26 ans, en partenariat avec la Mission Locale du Gers. 

 

Après 16 mois de mise en œuvre opérationnelle et grâce à la mobilisation générale de tous les 
acteurs locaux, l’axe 2 de la convention a permis d’accompagner 47 projets d’entreprises (dont un 
tiers de créations d’entreprises) et de soutenir ainsi la création de 145 emplois. 
 

A fin mai 2015, parmi les 102 emplois créés par les entreprises locales, 10 ont bénéficié à des 
anciens salariés ITM LAI, en complément des actions déployées dans le cadre du dispositif de 
reclassement. 
 

De son côté, l’axe 3 a permis l’accompagnement de 7 jeunes dans l’emploi principalement sous la 
forme de contrats d’apprentissage.  
 

Au total, ce sont près de 632 000 € qui ont été engagés au profit d’entreprises du bassin (109 
emplois créés). 
 

Concernant la reconversion du site, plusieurs projets ont été longuement étudiés et ont fait l’objet 
de négociations, mais les prospects n’ont pas donné suite. Un projet logistique multi-clients reste 
toujours à l’étude. 
 

L’état d’avancement à mi-parcours, présenté lors du Comité de Suivi du 7 juillet dernier, en 
Préfecture du Gers à Auch, montre que la convention se déroule conformément aux objectifs fixés.  
 

 

Auch, le 8 juillet 2015 
 


